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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Thoureau.) 

Audience du 19 septembre 1838. 

FAILLITE. — J.VMES ROLLAC. CONCORDAT. — HOMOLOGATION. 

Des faits étrangers à la faillite et qui ont motivé une condamna-

tion correctionnelle ne sont pas un obstacle absolu à l'homolo-

gation du concordat obtenupar le failli. 

James Roi lac, déclaré e = tillite en 1831, et qui depuis a été 

condamné à trois années
 :

 : prison dans la mémorable affaire De-

miannay, a obtenu de la présqu'unanimité de ses créanciers un 
concordat qui lui fait remise de 94 p. 100. 

M
e
 Schayé, son agréé, se présentait aujourd'hui pour lui devant 

la Tribunal de commerce et demandait l'homologation de ce con-
cordat. 

M* Bordeaux, agréé des syndics, résistait à cette demande en se 

fondant sur les dispositions de l'article 526 du Code de commerce, 

qui porte que le Tribunal pourra refuser l'homologation pour 
cause d'inconduite ou de fraude. 

Le Tribunal, avant faire droit sur cette contestation, a renvoyé 

la cause devant M. Journet, juge-commissaire delà faillite Rol-

lac. Le rapport de ce magistrat a été le texte de la controverse 

à laquelle se sont livrés les défenseurs des parties, et comme 

ce rapport résume exactement la discussion, et qu'il a servi de 

base au jugement, nous -allons en extraire les principaux pas-
sages. 

Après avoir posé le fait qui donne naissance au procès, et après 

avoir rappelé que la grande majorité des créanciers a consenti le 

concordat, et que les syndics Demiannay, qui avaient exercé des 

poursuites rigoureuses contre Rollac, avaient eux-mêmes été 

favorables au concordat, M. le juge-commissaire demande si, dans 

ces circonstances, le Tribunal peut refuser l'homologation ? si 

l'elfet de ce refus n'aurait pas pour résultat de mettre le failli en 

prévention de banqueroute frauduleuse, et de le renvoyer devant 

le procureur du Roi qui devrait poursuivre d'office? si le but do 

la loi serait rempli, et si l'application des dispositions de l'article 

526 ne serait pas, dans l'espèce, une nouvelle punition infligée 
pour un même fait déjà juge ? 

« Nous nous sommes l'ait ces questions, ajoute M. le juge-com-

missaire, et les avons examinées très scrupuleusement avant de 
former notre opinion. 

» Et d'abord, le rapport des syndics a été favorable au failli ; 

rien, dans les causes et circonstances de cette faillite, ne leur est 

apparu qui pût faire présumer fa moindre trace de fraude ou d'in-

conduite ; l'assentiment presqu'unanime des créanciers à accorder 

le concordat qui n'a été frappé d'aucune opposition, milite en sa 

faveur. Nous ne pouvons cependant nous dissimuler que la con-

damnation prononcée contre James Rollac, quoique relative à des 
faits étrangers à la faillite, ne soit grave en elle-même. 

» Le failli n'a ni détourné aucune partie de son actif, ni dissi-

mulé des dettes, ni perdu sa fortune au jeu, ni mené une conduite 

scandaleuse. Des renscignemens qui nous ont été donnés par l'un 

des syndics (et nous devons y avoir toute confiance), il résulte que 

James Rollac s'est toujours bien conduit : il vivait modestement 
Hy

ec ses père et mère dont il était le soutien -, il était actif, labo-
ric

ux, intelligent. Sur un passif de deux millions, il n'y avait que 

Pour 17,000 fr. de ses acceptations-, le surplus se composait de va-

'Çurs dont il n'était qu'endosseur, et à la liquidation desquelles il 
s est engagé à donner ses soins. 

* Toutes ces considérations, dit en terminunt M. le juge-com-

"jissairo, nous ont fait pencher pour une homologation ; cependant 

! nous reste un scrupule : le Tribunal pourra-t-il dire dans son 

jugement que le failli est excusable et susceptible de réhabilitation? 
-ette formule nous semble peu propre à 1 espèce. 

, * Si, en prononçant son jugement, le Tribunal peut s'abstenir 

je la question d'excuse et de la réhabilitation, nous serions d'a-
s (:

,ue le concordat fût purement et simplement homologué. » 

N

 I "'oi'mément aux conclusions de ce rapport, le Tribunal a ho-

i_ °S
u

é le concordat du sieur Jame Rollac, sans s'expliquer sur 

question d'excusabilité et sur la possibilité d'une réhabilitation. 
la 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 13 septembre. 

OOÏRAGE PAR ÉCRIT EXVERS UN MAGISTRAT. — PEINE. 

"uji '"ge par lettre-missive adressée à un magistrat de l'ordre 

tomistratif ou judiciaire, peut-il être assimilé à l'outrage 

L P
a

.
ro

'«s mentionné dans l'article 222 du Code pénal et puni 
peines que prononce cet article ? 

Husiou 

t 

Nous rappellerons sommairement les faits de cette affaire, dont 
1P* FA» JÏÎI. ■ ■ » ■* 

fidentielle, et portant pour suscription v A M. Léon Thiessé lui-
même, à Niort. 

Dans cette lettre, qui était remplie d'injures, on lisait : 

« Vous avez eu la lâcheté de détruiré.mon existence et mon 

crédit... Après avoir employé toutes lcsjroueries possibles pour 

m'arracher ma dernière ressource, vpifs^avez poussé plus loin 

l'impudence; vous m'avez indignement joue "par des offres et des 

promesses fallacieuses. Qu'avez-vous fait, misérable !... vous sa-

viez que le Musée me devait beaucoup d'argent; il a adressé 

une demande au conseil-général; vous avez escamoté son bud-

get... Vous n'avez pas rougi de me faire escroquer 92 francs 

89 centimes pour une dépense admise par les communes de 

Fors et de Vouillé... Pour indisposer le ministre contre moi, 

d'accord avec votre compère Proust, vous avec taxé de con-

cussion ma juste demande en remboursement, disant que cette 

somme avait été antérieurement rejetée... et mise à ma charge... 

ce qui est un mensonge atroce... Il y a eu mauvaise intention 

et envie do me persécuter pour n'avoir pas voulu être le com-

plaisant agent du vil tripotage de votre sale journal... Si les 

vérités dures que votre conduite m'impose à votre égard étaient 

susceptibles de vous émouvoir, et que vous désiriez de plus am-

ples explications, je demeure rue des Trois-Coigneux. 48. Je vous 

apprendrai comment se comporte un véritable officier de la Lé-
gion-d'Honneur. » 

Sur la plainte rendue par M. le préfet des Deux-Sèvres, M. Cas-

tillon de St-Victor Fut traduit devant le Tribunal de, police 'correc-

tionnelle de Niort, sous la prévention d'avoir outragé un magis-

trat de l'ordre administratif à l'occasion de ses fonctions et par 

paroles tendant à inculper son honneur ou sa délicatesse. 

Le 6 mars 1837, jugement de ce Tribunal, qui relaxe le prévenu 

de la plainte, attendu que la lettre dont il s'agissait, toute répré-

hensible qu'elle fût dans ses termes, n'avait reçu aucune publicité, 

et ne pouvait dès-lors tomber sous l'application des lois des 17 

mai 1819 et 25 mars 1S22; que les articles 222 et 223 du Code pé-

nal, dont les termes étaient absolus et ne pouvaient être étendus 

à d'autres cas, ne punissaient que les outrages par paroles, gestes 

ou menaces envers des fonctionnaires publics de l'ordre adminis-

tratif ou judiciaire, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 

leurs fonctions; que cette qualification, dès lors, ne pouvait s'éten-

dre à des outrages contenus dans une lettre missive adressée à l'un 

de ces fonctionnaires; que si l'impunité de semblables délits cons-

tituait une lacune dans nos lois pénales, il ne pouvait appartenir 

aux Tribunaux de la combler; que les articles 376 et 471, n° 11 

du Code pénal, ne s'appliquaient qu'aux injures verbales proférées 
contre de simples particuliers. 

Sur l'appel interjeté de ce jugement par le procureur du Roi, la 

Cour royale de Poitiers rendit, le 28 avril dernier, un arrêt par le-

quel, adoptant les motifs des premiers juges, elle mit l'appel au 

néant, et ordonna que le jugement dont était appel sortirait son 
plein et entier effet. 

Le procureur-général à la Cour royale de Poitiers s'est pourvu 

en cassation do. cet arrêt pour violation de l'article 222 du Code 
pénal. 

Sur ce pourvoi, et conformément aux conclusions du ministère 

public, la Cour, au rapport de M. Bresson, rendit l'arrêt sui-
vant : 

« Vu l'article 222 du Code pénal ; 

» Attendu que cet article punit l'outrage fait à un magistrat de 
l'ordre administratif ou judiciaire, par paroles tendant à inculper 
son honneur ou sa délicatesse , soit que l'outrage ait été commis dans 
l'exercice de ses fonctions ou à l'occassion de cet exercice ; 

» Que pour l'application dudit article , il n'.est pas nécessaire que 
l'offenseur et le magistrat offensé aient été en présence l'un de l'au-
tre, ni que l'outrage ait été fait publiquement; que la protection de la 
loi est moins accordée à la personne qu'au caractère dont le magistrat 
est revêtu et à la société qu'il représente; qu'il importe donc que 
les dépositaires de l'autorité publique soient efficacement protégés 
dans tous les actes de leurs fonctions et dans tous les rapports qu'ils 
ont , en cette qualité , avec les citoyens , même dans ceux qui n'ont 
pas de publicité ; 

» Que ces expressions, outrages par paroles tendant à inculper leur 
honneur ou leur délicatesse, ne doiventpasêtre restreintesàla signifi-
cation d'une injure purement verbale et proférée de vive voix; que, 
dans le sens grammatical, et par leur généralité , elles comprennent 
aussi bien le discours écrit que le discours parlé , et qu'elles s'appli-
quent nécessairement à l'outrage contenu dans une lettre mis-' 
sive adressée à un magistrat à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions; 

» Que si cette interprétation n'était point admise , ce genre d'ou-
trage , toujours aggravé par la préméditation dont il est accompagné , 
échapperait à toute répression, et laisserait une lacune dans la loi , 
celles des 17 mai et 25 mars 1822 ne statuant que pour le cas de publi-
cité, et l'article 376 du Code pénal, comme l'indique la rubrique du 
titra sous lequel il est placé , n'étant relatif qu'à l'injure commise 
envers les particuliers; mais que la sage prévoyance du législateur 
ne permet pas cette supposition; 

» Attendu cependant que le Tribunal correctionnel de Niort a jugé 
que les paroles outrageantes contenues dans une lettre adressée par 
le sieur Castillon de Saint-Victor au préfet du département des 
Deux-Sèvres, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions , ne consti-
tuaient pas un délit; qu'en confirmant cette décision dont il a adopté 
les motifs , l'arrêt attaqué s'en est approprié les vices et a formelle-
ment violé l'article 222 du Code pénal; 

» La Cour casse et annule l'arrêt rendu par la Cour royale de 
Poitiers, chambre des appels de police correctionnelle, le 28 avril 
dernier.... » • 

le 13 septembre 1838, arrêt, au rapport do M. Bresson et sur les 

conclusions conformes de M. Hébert, avocat-général, par lequel, 

« Vu l'article 440 du Code d'instruction criminelle, et l'article 1
er 

de la loi du 1 er avril 1837; 
■ Attendu que l'arrêt de la Cour royale de Poitiers, du 28 avril 

1838, a été cassé pour violation do l'article '222 du Code pénal; que 
l'arrêt rendu par la Cour royale d'Angers, chambre correctionnelle, 
est attaqué par les mêmes movens; que ces deux arrêts sont inter-
venus dans la même affaire et entre les mêmes parties; que, conse-
quemment, on se trouve dans le cas prévu par les articles précités 
du Code d'instruction criminelle et de la loi du 1er avril 1837; 

. La Cour renvoie l'affaire aux chambres réunies. » 

urs lois déjà nous avons entretenu nos lecteurs, 

fiorw v
aFquis Gastillon dc

 Saint-Victor, percepteur des contribu-
ré

Voun '
r
?i

CteS do la communo
 d'Aiffres, fut, il y a quelque temps, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-

(Présidence de M. Buchot.) 

Audience du 19 septembre. 

' COUPS ET BLESSURES GRAVES. 

Le nommé Luchesi, Italien de naissance, est amené sur les 

bancs de la Cour d'assises sous la prévention de blessures graves 

ayant entraîné une incapacité dé travail de plus de vingt jours, 

sur la personne do Belli, son compatriote. Après les formalités 

d'usage, le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi 
conçu : 

«Les nommés Luchesi et Belli, après avoir passé à boire dans des 

cabarets la journée du 4 mars dernier, eurent une querelle à la • 

suite d'une partie de billard. Us paraissaient réconciliés lorsqu'ils 

entrèrent, avec Puchinelliet Gusti, chez le marchand de vins Phe-

lippoteaux. Luchesi injuria Belli et sortit tout à coup de la bou-

tique. Comme il demeurait dans la maison, on pensa qu'il était 

rentré chez lui ; mais il ne tarda pas à reparaître : il cachait sous 

ses vêtemens un couteau qu'il avait pris dans sa chambre ou dans 

la cuisine. Belli était dehors devant le comptoir; Luchesi s'élança 

sur lui et lui porta deux coups de couteau, l'un dans la poitrine, 

qui ne traversa que ses vêtemens, l'autre dans l'œil' gauche. Gusti 

parvint à détourner un troisième coup. Luchesi s'écria : « Il y a 
cinq ans que je te gardais cela. » 

» Le couteau a été retrouvé brisé dans la cour du cabaret. Lu-

chesi prétend qu'éprouvant le regret d'avoir blessé Belli, il avait 

lui-même mis . le couteau en pièces pour ne pas porter' de nou-

veaux coups. Il ajoute que, depuis cinq ans, il nourrissait un vif 

ressentiment contre Belli, qui l'aurait maltraité dans la forêt de 

Villers-Cotterets. Il dit n'avoir fait usage de son couteau qu'en se 

défendant et pour effrayer Belli ; mais il résulte des dépositions 

des témoins que, dans toutes les querelles de la journée, Luchesi a 

été l'agresseur et qu'iln'étaitl'objetd'aucuneprovocationdelapart 

de Belli au moment où il l'a frappé.' La blessure de Belli a eu les 

conséquences les plus graves. La maladie s'est prolongée pendant 

plus de trois mois. La blessure est cicatrisée , mais l'œil blessé est 

entièrement privé de la faculté de voir. En conséquente , Luchesi 

est accusé d'avoir, en mars 1838, volontairement et avec prémédi-

tation, porté des coups et fait une blessure à Belli , desquels coups 

et blessures il est résulté une incapacité de- travail personnel pen-

dant plus de vingt jours , crime prévu par les articles 309 et 310 
du Code pénal.» 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Luchesi, vous reconnaissez avoir porté à Belli, 

votre compatriote, le coup de couteau qui lui a crevé l'œil gau-

che ? — R. Oui, Monsieur; mais je ne vo'ulais pas le blesser ; je 
voulais seulement l'effrayer. 

D. Cependant il paraît que vous vous étiez déjà querellés chez 

un marchand de vins,, à l'occasion d'une partie de billard; vous 

vous étiez jeté sur Belli, et vous vous seriez livré sur sa personne 

à de graves excès, sans l'intervention du marchand do vins. — R. 

Nous nous sommes en effet battus chez le marchand dc vins Mas-

sau, mais c'est Belli qui m'a provoqué, même qu'il m'a mordu' 
le doigt de la main gauche. , 

D. D'après la déposition des témoins dans l'instruction, il pa-

raît que vous auriez refuse à Belli deux parties que vous auriez 

perdues, en lui disant : « Va les chercher, tes parties, je te les 

paierai à coups do poing, » — R. Cela est faux. 

D. Vous vous seriez emparé d'une queue do billard, dont vous 

auriez frappé Puchinelli qui s'opposait-à vos violences. -— R. Non, ' 

Monsieur; c'est Puchinelli qui nous excitaiten disant : « Tu es un 

lâche, si tu ne te bats pas. » C'est alors que Belli m'a empoigné le 

pouce .dans sa bouche. J'avais perdu les trois parties. Belli m'avait 

gagné 40 sous à empocher; quand il a vu que je ne pouvais pas les 
lui payer, il a dit : 

il m'a frappé. Ce ; 

de vins. 11 est accouru à nos cris. 

D. Quoi qu'il en soit, après cette scène, une réconciliation s'é-

tait opérée. Vous avez même bu avec Belli ehqz Phelippoteaux-

c'est là qu'après être rentré chez vous, vous auriez frappé Belli d'un 

couteau que vous teniez caché dans la manche de votre chemise. 

Belli est tombé en s'écriant : « Je suis perdu! » Il avait l'œil gau-

che crevé. — R. J'ai frappé Belli avec un couteau que j'ai "pris sur 

le poêle, pendant que Belli me roulait. C'est en me déferraant que 
j'ai porté le coup. 

Le premier témoin introduit est Belli ; c'est un homme grand et 

* atteint basané. Il jette sur l'accusé un regard courroucé du 

: « Je te les ferai bien payer,» et en même temps 

n'est pas Puchinelli qui a appelé le marchand 

ha, 

lct0>- écrivit 

us 
ses fonctions. 

irritation que cette mesure lui causa, le sieur de Saint-

le 5 mars dernier, à M. le préfet du département s DPI è> uennur, a m. le preiei au aepartement 
«ux-bêvres, une lettre en marge dc laquelle était écrit : con-

royale d'Angers pour y 

Tribunal correctionnel de 

L'affaire, renvoyée devant la Cour 

être statué sur l'appel du jugement du 

Niort, cette Cour a rendu, le 6 août dernier, un arrêt par lequel, 

adoptant, comme celle de Poitiers, les motifs du jugement de 

l
rc

 instance, elle confirme une seconde fois ce jugement. 

Le procureur-général à la Cour royale d'Angers s'est pourvu en 

cassation contre ce dernier, et, sur son pourvoi, il est intervenu, 

fort, 

seul œil qui lui reste, car il a perdu l'œil gauche par suite de la 

blessure que Luchesi lui a faite. Sa déposition confirme les laits 

retracés dans l'acte d'accusation. Puchinelli et Gusti la confirment 

par leurs déclarations. Ce dernier affirme qu'après avoir porté à 

Belli un coup de couteau au bas-ventre en dirigeant l'arme de 

bas en haut, il a retourné le couteau pour lui porter le second 

coup à l'œil gauche, en s'écriant : « Ah! canagliaAl y a cinq ans 
que je te gardais cela. » 
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F" Les témoins Phelippoteaux, Maurice et Veracet prétendent au 
contraire cjue c'est Belli qui a provoqué l'accusé. 

Le témoin Macacini se plaint de violences qu'il aurait éprouvées 
de la part de Belli. 

Le témoin Lombardi : Je suis arrivé chez le marchand de vins 
Maurice au moment où la querelle était terminée. Belli, Puchinel-
li, Gusti et Luchesi étaient devant le comptoir. Puchinelli disait : 
« On ne se bat pas à coups de poings dans le pays où il y a - des 
couteaux; » et en même temps, avec le sien, il faisait le "mouve-
ment par lequel en parant le coup on en porte un autre. Moi j'ai 
dit à tout ça : « C'est des bêtises; vous n'avez pas à vous battre. » 
Belli m'a remis une pièce de cent sous, disant que celui qui re-
culerait la prendrait. J'ai refusé de la prendre, et je suis remonté 
au billard. C'est plus tard que j'ai appris l'accident. 

M. Partarrieu-Lafbsse, avocat-général, soutient l'accusation ; il 
insiste sur la préméditation et réclame toute la sévérité du jury. 
« Il faut, dit-il en terminant, que les compatriotes de Luchebri ap-
prennent qu'en France, on ne porte pas impunément des coups de 
couteau. » 

Me Dubrena, nommé d'office, présente la défense de Luchesi, il 
s'attache à écarter la circonstance de préméditation, et prend des 
conclusions tendant à faire poser la question d'excuse par suite de 

provocation. 
Après le résumé deM.le président les jurés se retirent, et au bout 

d'une demi-heure rentre avec un verdict dc culpabilité : ils rejet-
tent la préméditation et admettent des circonstances atténuantes; 
en conséquence Luchesi a été condamné à trois années d'empri-

sonnement. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Présidence de M. Dupont.) 

Audience du 16 septembre 1838. 

ASSASSINAT. AFFAIRE MENTES ET RIO. CET. (Voit' la GaZCttC des TÙ-
bunaux d'hier.) 

A l'ouverture de l'audience, M. l'avoeat-général Coropans prend 
la parole pour soutenir l'accusation. 

Dans une rapide analyse des faits, il montre Mentes, poussé par 
la cupidité, cherchant à se débarrasser de Marie Lugon dont il con-
voite le bien et dont l'état maladif lui pèse ; il le dépeint complo-
tant avec son beau-frère Riquet les moyens de s'affranchir par un 
crime d'un poids qui le fatigue. Le jour est choisi, c'est le 31 mai. 
Riquet, que les instances de son maître ne peuvent retenir à Bor-
deaux, et qui, à défaut du bateau à vapeur, va être obligé à un pé-
nible voyage, part cependant, car un rendez-vous est donné : il ar-
rive dans une auberge, et, bien qu'accablé de fatigue, il refuse d'y 
coucher, et se rend à Sadirac chez son beau-frère, qu'il avait déjà 
vu la veille, et chez lequel rien ne devait l'obliger à retourner. Il 
frappe, Mentes ouvre, et, une fois la porte fermée, le drame du 
meurtre commence. La victime est égorgée ; et si Biquet s'éloigne 
à.trois heures du malin, c'est que, pour ainsi dire, Le crime est 
achevé, et que la nuit l'a couvert d'un voile que la justice ne pour-

ra pas soulever. 
La complicité de Riquet est prouvée par son silence ; s'il par-

le du meurtre, c'est pour affirmer que sa sœur, pendant uneattaque 
de nerfs, est tombée surun vase de nuit et qu'elle s'est fait une en-
taille à la gorge : fable aussi absurde que mensongère, et que 
bientôt l'évidence des faits force Riquet à démentir. C'est un cou-
teau qui a frappé la victime ; et s'il n'en est pas convenu d'abord , 
c'est qu'il craignait pour sa propre sûreté , ensuite c'est qu'il ne 
voulait pas appeler le glaive de la loi sur la>tête du frère de sa 

femme. 
Mc Béret représente Michel Mentes comme dépourvu d'une in-

telligence capable de l'arrêter au bord de l'abîme; il le dépeint 
cédant aux instances d'une femme souffrante et que le fardeau de 
la vie accablait ; il ne veut pas qu'on admette comme vrais des 
aveux qui suffiraient pour le perdre, car la moralité exige qu'on 
refuse une tête qui se place d'elle-même sous la hache de la jus-
tice. Plus Mentes dit : « J'ai mérité la mort, frappez-moi », plus je 
jury doit voir en lui un homme dont la raison, pour ainsi dire 

égarée , mérite la pitié. 
S'il faut enfin que ce crime s'expie, il réclame le bénéfice des 

circonstances atténuantes; il le demande non-seulement pour 
l'accusé, mais encore pour lui-même, qui, en se chargeant de cet-
te cause, a plutôt consulté son dévoûment que ses forces. 

Me Vaucher présente la défense de Biquet : s'emparant des in-
certitudes qui régnent sur cette horrible affaire , il représente Ri-
quet, que le hasard poussait chez son beau-frère le soir même d'un 
grand crime, arrêtant la main qui déjà avait à demi frappé, et me-
naçant Mentes, si le sang coulait encore, d'appeler'la justice au 
secours de l'humanité méconnue. Pendant trois heures, il a dé-
tourné l'arme homicide de la tête de Marie Lugon, et n'a quitté le 
lieu du meurtre projeté, que lorsque, la plaie recouverte d'un ban-
deau, et les idées de Mentes plus calmes, devaient lui faire suppo-
ser que la force lui manquerait pour recommencer son crime. 

Si Riquet n'a rien dit, si plus tard il a revu son beau-frère, s'il 
a confirmé à quelques personnes la fable du vase de nuit brisé et 
de sa sœur blessée mortellement par un éclat de ce vase, c'est 
qu'une grande voix, celle de l'honneur, patrimoine des familles 
pauvres, lui disait que cet honneur devait passer sans tache du 
front de Mentes sur le sien, et qu'une haute moralité ne veut pas 
que l'on dise de l'un des siens : Voilà un coupable, prenez-le ; 

voilà un crime, frappez ! 
Après les répliques du ministère public et des défenseurs et le 

résumé de M. le président, les jurés entrent en délibération. 
Us font ensuite connaître leur verdict. 
Mentes est déclaré coupable de meurtre commis sur la person-

ne de sa femme avec préméditation. 
Le jury déclare qu'il existe en sa faveur des circonstances atté-

nuantes. 
Jean Riquet est déclaré non coupable. M. le président prononce 

son acquittement. 
Montes est condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'.efc 

position publique.
 v 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

Le Conseil-d'Etat semblait avoir résolu négativement cette ques-
tion, en décidant, à plusieurs reprises , que l'exception établie en 
l'article 8 de la loi de ventôse an XII, en faveur des voitures em-
ployées à la culture des terres, au transport des récoltes et à l'ex-
ploitation des fermes, s'applique seulement aux voitures qui se 
rendent de la ferme aux champs ou des champs à la ferme, ou 
qui servent au transport des objets récoltés du lieu où ils ont été 
recueillis jusqu'à celui où, pour les conserver, le cultivateur les 

dépose et les rassemble. 
Pour se conformer à cette jurisprudence mal interprétée, leconseil 

dc préfecture de la Seine avaiteondaméà 50 fr. d'amende, le sieur 
Lenoir, nourrisseur de bestiaux , pour avoir transporté à Paris la 
récolte d'un fonds qu'il possède à Vaugirard, dans une voiture at-
telée de deux chevaux et dont les jantes n'avaient pas les dimen-

sions déterminées par la loi. 
Sur le recours du sieur Lenoir devant le Conseil-d'Etat, Me Vic-

tor Âugier, son avocat , a soutenu que l'exception portée en 
l'article 8 de la loi do ventôse n'avait pas été créée uniquement 
en faveur des propriétaires dont les fermes ont des bâtimens pour 
en recevoir les récoltes, qu'elle l'a été aussi et principalement peut-
être, pour les propriétaires de fonds isolés qui n'auraient pas eu 
comme les grands propriétaires, les moyens de se procurer des 

voitures à jantes larges. 
Selon l'avocat, toute la question se réduit à savoir si le pro-

priétaire ou le fermier d'un fonds détaché, transporte la récolte 
dans sa demeure, quelque éloignée qu'elle soit du champ où elle 
a été recueillie, ou s'il la transporte dans les bâtimens d'un tiers. 
Au premier cas, l'exception est applicable, parce qu'elle a évidem-
ment pour but de favoriser l'agriculture et de faciliter la ren-
trée des récoltes dans les bâtimens du maître; au second cas, elle 
cesse de l'être, parce qu'il y a présomption que la récolte a été 
vendue. C'est dès lors un acte de commerce, et ce n'est point dans 
l'intérêt du commerce que l'exception est établie. 

Ces moyens de défense, appuyés par M. Hély-d'Oissel, qui rem-
plissait les fonctions du ministère public, ont été accueillis par 

l'ordonnance suivante : 

« Considérant que la voiture dont l'entrée à Paris a donné lieu 
au procès-verbal du 17 avril 1836, était alors employée par le sieur 
Lenoir à transporter au chef-lieu de son exploitation, à Paris, les 
récolte des terres dont il est fermier ou propriétaire ; 

» Qu'ainsi le transport dont il s'agit rentrait dans le cas de l'ex-
ception admise par l'article 8 de la loi du 7 ventôse an NII ; 

» Notre Conseil-d'Etat entendu, nous avons ordonné et ordonnons 
ce qui suit : 

» Art. 1 er . L'arrêté du conseil de préfecture de la Seine du 5 sep-
tembre 1836 est annulé. » 

lance 

moi. 3 ai 

M. Dupuy, président, fait remarquer à Lenoir Imvraisemki 
de ses moyens de défense. 

Lenoir : Que voulez-vous? tout le monde est contre 
excité la mauvaise humeur de mes débiteurs. 

M. le président : Vous voulez dire de vos créanciers 
Lenoir : Je parle de mes débiteurs. Il m'est encore itt ,.i ■ 

12,000 fr. M"' u Delaunois m'en veut particulièrement naïf de 

je refuse dc négocier son papier Au surplus, je me recommanri?6 

1 indulgence de la Cour ; il y a déjà trois mois que je suis dZ 3 

et jamais jusqu a présent je n'ai paru dans aucune affaire rf " ' 
gréable. Qesa-

La Cour a réduit l'emprisonnement à deux mois. 

— La fille Ragon, déjà reprise deux fois de justice non 
dans des boutiques, n'a pas renoncé à ses mauvaises habit l T° 
Le Tribunal correctionnel l'a condamnée à quinze mois de n° 

Malgré les efforts de Me Thorel-St-Martin, qui niait la ré
C

'd?v°n ' 
accusait d'inexactitude les notes de la police, ce jugement a été ^ 
firmé par la Cour royale. Une difficulté plus grave se présenta^11" 
l'égard delà femme Rullay, marchande de meubles, poursu 
cornue recéleuse et restée libre sous caution. Une pièce de so 
et d'autres objets volés par la fille Ragon ont été retrouvé* da'6 

son lit, cachés entre les matelas. La femme Rullay prétend 
qu'elle avait caché ces marchandises dans la crainte de poursuit"' 
par contravention aux réglemens sur le brocantage attend33 

qu'elle ne les a point inscrites sur ses livres. 

La Cour a pareillement confirmé, sur la plaidoirie de Me Perrin 
la disposition qui acquitte la femme Rullay. ' 

— Une affaire jugée aujourd'hui à huis clos à la police corror 
tionnelle a révélé les faits les plus révoltans. Une femme Rou 
seau était prévenue d'avoir excité à la prostitution sa propre fiH

e 

âgée aujourd'hui de treize ans et demi. Une femme Delon était 
assise près de la femme Rousseau sous la prévention d'avoir ex 
cité à la débauche des jeunes filles mineures, et de complicité dans" 
les faits reprochés à la femme Rousseau, Après un réquisitoire 
énergique de M. Meynard de Franc, avocat du Roi,, et les observa-
tions de Me Thorel-Saint-Martin pour les prévenus, le Tribunal a 
condamné la femme Rousseau à trois ans de prison, 300 fr H'<. 

s. — .1 t j- i* i •.' .• 

LOI DE 1814. — EMIGRES. BIENS NON VENDUS. CRÉANCIERS. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

Séance du 17 septembre 1838. 

Le propriétaire qui transporte dans sa maison d'habitation . si 
tuée dans une commune , les récoltes d'un champ qu'il possède 
•dans une autre commune , peut-il employer à ce transport une 
voiture dont les jantes n'ont pas la largeur prescrite par la loi 

du 7 ventôse an XII ? 

Laloi du 5 décembre 1814, relative aux biens-non vendus des 
émigrés, trouve rarement aujourd'hui son application. Cependant 
son article 5, interprété différemment par M. le ministre des fi-
nances et par M. le préfet de la Seine, a donné lieu à une discus-
sion que le Conseil-d'Etat, dans sa dernière séance, a^décidée de la 

manière suivante : 
Une maison située rue Notre-Dame-de-Nazareth, appartenant 

seulement en nue-propriété à M. Cadot, avait été confisquée et 
vendue pour cause d'émigration. L'acquéreur, qui avait négligé de 
payer une petite partie de ce prix, fut dépossédé par arrêté des 
consuls de l'an IX, et la maison lit retour au domaine. A cette épo-
que, l'usufruit fut rendu à M. de Faverollcs, et la nue-propriété 
était restée au domaine, lorsque les créanciers unis de M. Cadot 
en ont demandé la restitution, aux termes de la loi du 5 décem-

bre 1814. 
M. le préfet de la Seine, en concluant à cette restitution, a ex-

primé l'opinion qu'on ne devait astreindre les créanciers à verser 
dans la caisse du Domaine qu'une part proportionnelle à la valeur 
qui leur était rendue. M. le ministre, des finances, tout en ne sup-
posant pas à la restitution de la nue-propriété, a soutenu que, la 
loi du 5 décembre 1814 ne faisant aucune distinction, la totalité 
des à-comptes devait être restituée. 

Le Conseil-d'Etat, après les plaidoiries de MRS Lemarquière et 
Dumesnil , et, sur les conclusions conformes de M. d'Haubersart, 
maître des requêtes, a décidé que, l'article 5 de la'loi du 5 décem-
bre 1814 disposant d'une manière générale que les ayans cause 
de l'ancien propriétaire sont tenus de verser dans la caisse du 
domaine, pour être remis à l'acquéreur déchu, les à-comptes par 
lui payés, cet acquéreur ne doit pas subir une déduction par suite 

de ventilation entre la nue-propriété et l'usufruit. 

DÉPÀRTEMENS. 

— On lit dans le Courrier de Lyon, 17 septembre : 
« Vendredi, vers onze heures du matin, un malheureux père de 

famille, nommé Guillermet (Philibert), fabricant d'étoffes de soie, 
âgé de trente-six ans, natif de Corcelles (Ain), demeurant à Ca-
luire , était pour la vingt - troisième fois abandonné par sa 
femme qùi se réfugiait toujours soit chez sa belle-sœur, soit chez 
le sieur R..., fabricant d'étoffes, montée du Chemin-Neuf, n° 16 
au deuxième. Voyant l'inutilité de tous les efforts tentés près d'elle 
pour la faire revenir sous le toit conjugal, Guillermet conçut la 
funeste pensée de se détruire. Avant que d'exécuter son projet, i 
habilla très proprement sa fille aînée, âgée de 6 à 7 ans ; lui nié 
me se para de ses plus beaux habits et il se rendit avec elle au 
Chemin-Neuf, en face de la demeure do sa femme; là il demanda 
encore à celle-ci si elle voulait revenir avec lui; sur sa réponse néga-
tive, il se jilongea un couteau dans le ventre et l'enfonça jusqu'au 
manche; il tomba sous le coup et fut relevé par des passans et 
des voisins cjui s'empressèrent d'arracher le couteau dc la plaie. » 

PARIS , 19 SEPTEMBRE. 

— Le nommé Lenoir, s'il faut l'en croire, a fait jadis d'immen 
ses opérations d'escompte et de banque sur la place de Paris. Vic-
time de sa trop grande facilité en affaires, à ce qu'il dit, il est 
tout-à-fait ruiné. Une affaire fâcheuse l'amène aujourd'hui devant 
la Cour royale : il a interjeté appel d'un jugement qui l'a condam 
né à quatre mois de prison et 25 fr. d'amende pour abus dc con-

flance. 

Il résulte de l'instruction que la femme Delaunois, fabricant dc 
bronze, lui aurait confié deux paires de flambeaux pour les vendre 
à la charge de lui en rapportais prix, qui était do 88 f., ou de lu 

représenter la marchandis 
il les a vendus pour son 
réclamés, il a prétendu 
encore un ancien reliqua 

proprié les flambeaux 
dame Delaunois le s 
onzes no couvrait pas 
nstitue créancier 

cinq ans d'interdiction des droits ci-
dessus spécifiés. 

— Dans toutes les industries il est une spécialité qu'il f
au

t 
découvrir , et presque toujours on y arrive. C'est ainsi que M'"' 
veuve Falton est arrivée à la police correctionnelle. 

M rae veuve Falton s'est jetée dans le vol à la tire, mais ce n'est 
pas dans les rues, dans les passages, dans les spectacles qu'elle 
exerce ; là on trouve des inspecteurs clairvoyans qui gênent les 
opérations. Mine Falton avait choisi les omnibus pour théâtre de 
ses exploits. Douée d'une figure aimable, possédant une phraséo-
logie abondante et gracieuse, elle occupait l'attention des voya-
geurs près desquels elle était placée, et pendant ce temps "ses 
mains s'occupaient dans, leurs poches. Mme Falton allant souvent 
pour affaires aux Ratignolles, c'était dans l'omnibus de cette lo-
calité qu'elle opérait habituellement, et cela sans nuire à ses oc-
cupations. On conviendra que c'est de l'ordre. 

Dernièrement, Mrae Mathieu se trouvait dans cet omnibus, pla-
cée en face de Mme veuve Falton. M,ne Mathieu paraissait enrhu-
mée. Aussitôt l'obligeante Mme Falton ferme les deux glaces du 
côté où elle était assise, et, de sa voix la plus gracieuse, invite 
M'ne Mathieu à venir prendre place auprès d'elle. La banquette se 
trouvait ainsi complétée. 

Mme veuve Falton descendit près du chemin de fer. A peine 
elle venait de mettre pied à terre, que le conducteur, interpellant 
la dame Mathieu : « Madame, lui dit-il, ne vous a-t-on rien volé?» 
Mme Mathieu fouille dans sa poche, et reconnaît qu'on lui a pris 
3 fr. sur 3 fr. 6 sous qui composaient ce jour-là sa bourse. 

Le conducteur s'élance aussitôt à la poursuite do M me Falton, 
la rejoint près du chemin de fer, et lui reproche brusquement le 
vol qu'elle a commis. « J'ai trouvé ces 3 francs sur la ban-
quette, répond M"' e Falton ; je les ai même offerts à la dame placée 
près de moi : elle m'a dit que cet argent n'était pas à elle.» Maigre 

cette explication, M",e Falton fut arrêtée. 
Elle répète au Tribunal ce qu'elle a dit lorsqu'on l'a arrêtée; 

mais, malheureusement pour elle, la déposition du conducteur est 

loin de confirmer ses assertions. 
« Je connais madame depuis longtemps, dit-il, et j'ai toujours 

les yeux sur elle, vu que des camarades m'ont prévenu que des 
vols nombreux se commettaient dans les voitures , et m avaient 
signalé madame comme étant la coupable. Ce jour-là, Je remar-
quai qu'elle avait sa main dans Tes plis delà robe d'une pettWj 
dame qu'elle avait fait placer près d'elle, et je ne fus pas étonne 

quand je sus que cette dame était volée. . . . » 
M. femme Falton : C'est faux; j'avais 22 fr. sur moi; ainsi, je 

n'avais pas besoin de 3 francs de plus; d'ailleurs , je tenais au 

main une ombrelle, et de l'autre un parapluie. , - a 
M. le président : Le témoin a déclaré qu'il avait vu votre 

cachée dans les plis de la robe de la femme Mathieu. . y 
La femme Falton : Le conducteur m'en veut, parce queje* 

ai plusieurs fois reproché de ne pas faire son devoir, et que je 
menacée de le dénoncer à son administration. . j| 

M. le président, au conducteur : Ce que dit la prévenue es 

eXflC^ ' ' < A mp très 
Le conducteur : Au contraire, j'ai toujours trouvé madan 

aimable. y' 
M. l'avocat du Roi : La prévenue serrait-elle beaucoiq 

Mathieu ? 
Le conducteur : Je n'ai pas remarqué cela. . g „nl 
MmK Mathieu : Beaucoup; je ne pouvais pas faire u: 

mouvement. -nivsbie11 

M1™ Falton : La banquette était complète... et on saUl,
saise

s. 
que l'on ne va pas dans un omnibus pour y avoir tous 
, Le Tribunal condamne la femme Falton à un an ®e .V ,££frg& 

On emmène cette malheureuse; elle jette des cri» 

qui se font entendre longtemps dans les couloirs. 

— Manger, l'un de ces excellons Parisiens qui rêvent 
un mois entier le 1

ER septembre, avait vu, cette annéei, _ ^
ior 

tant désirée de l'ouverture des chasses arriver sans qu 
nance en forme de M. le préfet dc police lui pernut <- ^ 
son rêve. L'état de la saison le forçait à remettre a nu;

)iciellX
 de> 

eu fête, qui, dans les environs de Paris, vu le nombre RjJ^pa» 5 
chasseurs et l'infiniment petite quantité du glbierî -^Jggeur <* 

de lendemain. Qui pourra Vous dire les
 8nS0^f^U

la
chasse?*' 

tadin qui voit remettre de huit jours l'ouverture de 

sera l'écho de ses douleurs? on ne 
tror.« 

« Dans huit jours, s'écrie-t-il dans son impatience,
 lie

i]-
vera plus rien on plaine, les perdreaux auront de i am-,

 henia
r<»6 

dront plus sous l'arrêt du chien, les panotcurs ( lo eau 



, baa et loyal chasseur), les panotcurs auront tout rafle, M. le 
101 ï; et ses intimes auront écrémé les luzernes, les trèfles à grai-

"""ÎP - pommes de terre. A quoi donc songe M. le préfet ? il n'y a 

Hfi
 ie~X crerbe sur terre : cette remise est dc l'arbitraire tout pur. 

Pjj j
t b

ien la peine de me faire payer mon port d'armes 15 fr. ; il 
l

, plus de morale publique ! A quoi donc a servi de faire une 

D f ? «L, puisque désormais il suffit d'un arrêté de police pour 
r
 ertir' 1 ordre des saisons, et pour que le 1

er
 septembre ne 

"ffi cette année que,le8..;. 
' M u

ff
er en était là de ces réflexions, lorsque deux de ses amis 

vent et lui annoncent qu'on chasse le lendemain à Gennevil-

*
rrl

^nu'avec permission de M. le maire, toutes les récoltes étant 

"er?'4s on pourra parcourir la plaine et faire son ouverture. Mau-

e prépare, organise ses artinballes, prend une livre de pou-

il livres de plomb, trois cent bourres, défend qu'ôn donne à 

- Flore, afin de la rendre plus âpre à la curée pour le len-

rentrées on pourra parcourir 

ger se f 

dre, s« s 

f,
U
^un"et se couche avec cette* délicieuse pensée : «Demain, je 

Ini mon ouverture. » 
i <• lendemain, l'omnibus (il y a un omnibus qui va jusqu aGen-

villiers), avait conduit Maugcr et ses deux amis sur la plaine où 

');•■ j
eux

 cents chasseurs qui avaienteouchô sur les lieux battaient, 

■ l'aide de deux cents chiens, les chaumes et les guérêts de lalo-
8
 Hté. Mauger n'avait pas encore tiré un coup de fusil, ses com-

C
!finons n'étaient pas plus avancés, lorsqu'apparaît à leurs yeux 

la gigantesque stature du garde champêtre de la commune : or on 

it comment les choses se passent en pareil cas. Le fonctionnaire 

"réposé à la conservation des carottes et des luzernes n'aborde ja-

mais de suite la difficulté; il y a des phrases préparatoires et obli-

gatoires, dont jamais garde en s'est dispensé. « Ces messieurs 

ont un peu tard en plaine, dit-il à Mauger et à ses compagnons ; 

il y en a déjà quelques-unes de descendues, de ces perdrix, n'im-

porte cherchez bien, vous trouverez. Tenez, si vous aviez été ici 

hier, dans ce trèfle à graine, un superbe bouquin m'est déboulé 

entre les jambes.... C'est dommage, j'ai bien peur que nons 

n'avons de la pluie.» 

Puis, après ces phrases qui n'ont rien de menaçant, qui n'in-

diquent pas une velléité de procès-verbal, le garde fait deux ou 

trois pas pour s'en aller; puis, comme s'il réparait un simple ou-

bli dc formalité : « Je n'ai pas besoin de demander à ces Messieurs 

s'ils sont en règle; nous avons tous des ports d'armes? » 

Les trois chasseurs fouillent avec empressement dans la petite 

poche du carnicr, où tout bon chasseur parisien renferme soigneu-

sement cette pièce indispensable, et chacun d'eux l'exhibe à 

l'envi au garde qui semble la regarder à peine et la rend avec un 

salut des plus polis. « Quant à la permission de chasse, répond-il 

d'un sir tout indifférent, ça ne fait pas de doute, ces Messieurs 

sont en règle, ce n'est pas la peine de leur demander... » Puis, 

comme il remarque dans les yeux de ses interlocuteurs cette hé-

sitation, cet embarras auxquels il s'attendait fort bien, il ajoute 

avec le plus doux sourire : « Ces messieurs n'ont plus qu'à me 

montrer leur permission... Nous avons tous une permission...? » 

Mauger et ses deux amis n'avaient pas de permission. La ca-

lomnie qui s'attache aux humbles fonctionnaires comme à ceux 

qui fonctionnent au haut degré de l'échelle pourra dire qu'avec 

chacun une pièce de 5 francs les trois chasseurs s'en seraient fort 

bien passé ; mais, soit qu'ils fussent certains d'avoir affaire à un 

agent incorruptible, soit qu'ils ne voulussent pas consentira payer 

15 francs les six alouettes que leur chasse leur promettait en pers-

pective, Mauger et ses amis envoyèrent promener le garde, et as-

sez rudement, à ce qu'il paraît. 

C'était justement ce que demandait celui-ci ; c'est son état. 

Mais avant de se livrer à cet exercice qui lui est familier, il décla-

ra procès-verbal aux trois délinquans dont il avait soigneusement 

pris les noms et les adresses, pour avoir chassé sans permission et 

en temps prohibé. 

Aujourd'hui, à l'audience, les prévenus allèguent pour leur dé-

fense qu'ils ont toujours l'habitude d'ouvrir à Gennevilliers, et 

que si la prévention ne tient qu'à cela, ils apporteront à la justice 

tout autant de permissions qu'elle en pourra désirer. 

M. le président : Les permissions les plus régulières du monde 

de feraient pas disparaître le délit : la chasse n'était pas ouverte. 

Mauger : M. le maire de Gennevilliers l'avait ouverte, parce 

qu'il n'y avait plus rien sur terre. Demandez au garde s'il n'y 

avait pas deux cents chasseurs sur la plaine. 

Le garde : Si vous disiez cinquante, ce serait peut-être assez; 

mais cela ne vous regarde pas : M. le maire avait donné des per-

missions à ces chasseurs-là, ot vous, vous n'en aviez pas. 

M. le président : Nous n'avons pas à nous occuper de C2 qu'ont 

fait ces cinquante autres chasseurs; mais, ce qu'il y a de certain, 

c'est que si l'un d'eux, et M. le maire lui-même, était traduit de-

vant.nous, nous le condamnerions pour avoir chassé en temps 

Prohibé. Les maires des communes peuvent retarder l'ouverture 

des chasses, dans l'intérêt des récoltes, mais ils ne peuvent pas 

l'avancer. , \ ■:' 

Chacun des prévenus est condamné à 50 fr. d'amende et à la 

confiscation de son fusil. 

"7 Froger est un petit jeune homme dp quinze à seize ans, au 

maintien timide et embarrassé, et qui se présente en plcuwmt de-

vant la police correctionnelle, où il est appelé comme témoin. 

M. leprésident : Cette femme vous a volé ? 

Froger (sanglottant) : Je regardais couler l'eau... au... au... au... 

M. le président : Et, pendant ce temps, la femme Langlois vous 
a pris votre panier? 

Froger, pleurant de plus fort en plus fort : C'était mon pot au 
te". heu... heu... heu... heu... 

M. le président : Ce n'est pas une raison pour que vous sanglot-
«•» ainsi. 

Froger : C'était du gît à la noix, a... a... a... a... a... 

M. te président : Votre viande vous a été rendue ? 

.froger, toujours sanglottant: Oui, i... i... i... ; iL était bien 
D0", on... on... on... on... 

femme Langlois : Est-il serin, ce perroquet-là ! 

fnt l
e

P
res

ident : Vous ne nierez pas ; on vous a saisi le panier 
tnire les mains. 

jjjf f
e
mme Langlois : Histoire dc rire, une farce dans son inté-
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 le connais ce pétit cornichon-là ; je suis sa voisine, et 

f
a

-
Vo

y
ant

 occupé à regarder manœuvrer les goujons au heu de 

,
)r

T
e
, attention.a son panier, j'ai voulu lui donner une leçon de 

tarir"
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 pot-au-feu j mais, vrai, c'était pour 

n/5" le
P

res
ident : Cependant vous vous êtes sauvée avec, et l'on 

7°us a rattrapée que rue de l'Université... 

y<
ra

 femme Langlois : Sans doute, je me sauvais... Puisque je 

b\ . "H8 1ue je voulais lui faire une farce, je ne pouvais pas rester 

klf
1
?

18
' comme étant sa voisine, je lui aurais rendu sa viande à 

1 maison. 

tenfin PTesident c
e qui prouve que ce n'était pas là votre in-

p
r
 ' .

n
,> p est que vous avez soutenu que cette viande était votre 

e PHete, que vous veniez de l'acheter. 
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La femme Langlois : Toujours une suite de la fatec, histoire de 

rire aux dépens du grand dadais. 

Froger, qui a cessé de pleurer : Ne l'écoutez pas, ce n'était 

pas une farce... elle ne me connaît pas... elle n'est pas ma voisi-

ne... (Ici les larmes reparaissent, et Froger continue au milieu 

des sanglots) Elle voulait manger mon pot ot...ot...ot...ot...ot... . 

La femme Langlois est condamnée à trois mois d'emprisonne-
ment. 

— Le Messager annonce que, par suite de la plainte portée 

par M. Gisquet, son gérant , assigné aujourd'hui seulement , a 

oomparu devant M. le juge d'instruction. 

.■— MM. les jurés désignés par le sort pour prononcer dans l'af-

faire Herbinot de Mauchamps, ont lait entre eux en faveur de la 

fille Janin , victime des brutalités de ce condamné, une collecte 

qui a produit 150 fr. Cette somme a été déposée par M. Paul Rous-

seau, leur chef, à la caisse d'épargnes , au nom de cette jeune 
fille. 

— CONDAMNATIONS CONCERNANT LES BOULANGERS. — OBSERVATIONS. 

— En rendant compte des dernières condamnations, nous avons 

dit que les juges-de-paix voyaient avec peine qu'on donnât suite 

à certains procès-verbaux dressés contre des boulangers pour des 

déficits insignifians sur des pains de fantaisie. 

Sur cent un boulangers assignés aux dernières audiences, dix 

ont été acquittés, dont huit à une même audience, que présidait 

M. Pinart. Dans trente-huit autres causes, il a été reconnu des 

circonstances très atténuantes, et plusieurs fois il est arrivé que le 

juge tenant l'audience a témoigné le regret de ne pouvo'r acquit-

ter les boulangers cités, en présence de l'ordonnance qui n'admet 

aucune distinction dans la forme des pains fabriqués. 

Nous dirons aussi que, parmi les boulangers que le Tribunal 

s'est vu forcé de condamner à une peine légère, il en est beaucoup 

chez lesquels il a été constaté que sur soixante pains exposés en 

vente, plus des deux tiers de ces pains présentaient un excédant 

de une et deux onces. Aussi le syndicat et les électeurs de la bou-

langerie viennent-ils de s'adresser au ministre pour faire cesser 

cet état de choses. 

Mais ceux chez qui il n'a été reconnu aucunes circonstances at-

ténuantes sont : 

BOULANGERS DE PARIS . Duchemin, rue Neuve-dcs-Petits-Champs, 
13; veuve Duguet; veuve Larachette, rue de la Madeleine, 21; 
Thioux, rue Croix-des-Petits-Champs, 46 , condamné deux fois en 
trois jours; Jeannin, rue des Vieux-Augustins, 39; Héricourt, rue de 
la Cossonnerie, 26 ; Lebrun, rue Boucher, 9; Lapierre, rue Tire-
charpe, 1 ; Rabuteau, rue Saint-Martin, 309 ; Flesclielle, rue des Fos-
sés-Saint-Germain-l'Auxerrois , 10; Niellon, rue Montorgueil, 30; 
Cormier, rue des Blancs -Manteaux, 1 ; demoiselle Ségoffin, rue Vieil-
le-du-Temple, 98; Mourot, rue du Temple, 14; Courtier, rue de 
Chaillot, 7; tous condamnés au maximum de l'amende. 

Ceux condamnés, en outre, à l'emprisonnement, comme étant 

en état de récidive, sont les sieurs : 

Etard, rue du Bac, 48; Jeannin, rue Popîncourt, 31; Coret, rue 
des Noyers, 17; Choublicr, rue de Vannes, 6; veuve Bouhey, rue 
Jacob, 49; Morand, rue Gattande, 52. 

C'est aux halles et marchés de Paris que la fraude est surtout 

flagrante. C'est aussi la remarque que M. le juge-de-paix Périer a 

faite à la dernière audience, en disant avec sévérité à l'un de ces 

boulangers forains : « L'autorité municipale -sous a admis à ven-

dre le pain dans Paris concurremment avec les boulangers de la 

ville; mais elle se verra forcée de prendre des mesures coercitives 

contre vous tous, si vous continuez à vendre comme pains de qua-

tre livres des pains qui n'en pèsent que trois. » 

La fraude est d'autant plus facile que les boulangers dc la ban-

lieue ne sont surveillés que par un seul inspecteur des poids et 

mesures, qui a plus de quatre-vingts communes dans sa circon-

scription : il ne peut donc, malgré son zèle, exercer utilement ses 

investigations chez tous les boulangers forains. 

Un moyeu d'y parvenir d'une manière efficace, serait de con-

traindre quelque fois ces boulangers, à leur arrivée à la barrière, 

do soumettre leurs pains à la balance avant de les entrer dans 

Paris. Autrement, les vérificateurs des poids et mesures dans Pa-

ris ne pourront jamais saisir les pains en déficit que ces boulan-

gers colportent dès l'aube du jour dans les différons quartiers. 

C'est surtout à la classe peu aisée, aux ouvriers qu'ils trouvent 

dans les ateliers et aux portes des manufactures, que ces boulan-

gers s'adressent. 

Aussi, en compulsant tous les procès-verbaux et les condamna-

tions prononcées, voyons-nous depuis longtemps que le nombre 

des boulangers forains condamnés excède de beaucoup le nombre 

des condamnés de Paris. Quant aux déficits constates, ils sont 

énormes chez la plupart des contrevenans ci-après nommés, con-

damnés au maximum des peines : 

BOULANGERS ,DE LA BANLIEUE . Puel, aux Deux-Moulins, Grande-
Rue, 23, condamné trois fois en un mois; Queussiô, aux Batignolles, 
rue Lemercier, 16, vendant au marché des Blancs-Manteaux, 91, 
condamné deux fois en dix jours; Billiaud, à BeUevillé, vendant au 
même marché, condamné deux fois en un mois; Chevalier, aux Ba-
tignolles, rue Saint-Louis, 2o, condamné deux fois en un mois; La-
litte, à La Villette, vendant au marché de la Tonnellerie, 105; Vir-
louvct, à Moutrouge, rue de la Gaîté, 5, vendant au même marché, 
101; Caltemback, à Clignancourt-Montmartre; Moreau, à Montmar-
tre, rue des Acacias, 21; Rcnou, à la Cbapelle-Saint-Denis, vendant 
au marché Saint-Laurent, 143; Trincart, à la Grande-Villctte, ven-
dant au même marché, 1!; Magniânt, à BeUevillé, barrière des 
Amandiers, 18; vendant au marché Saint-Martin, 09; Béguin, à Mont-
rouge, rue d'Orléans, vendant rue de la Tonnellerie, 109; Plé, chaus-
sée des Martyrs, vendant au marché des Carmes; Gaspard, à Belle-
ville, vendant au marché Beauveau; Parant, à Champigny, vendant 
au même marché; Davignon, à la Grande- Villette, vendant au même 
marché Saint- Laurent; Muraine, à Vaugirard, vendant au mar-
ché à la verdure; Buhot, à Arçueil, vendant rue de la Tonnellerie, 
A3 : tous condamnés au maximum de l'amende. 

Ceux condamnés en outre à l'emprisonnement comme étant en 

état de récidive, sont les sieurs : 

Ponchon, à la Pctite-Villette, rue d'Allemagne, vendant au mar-
ché à la Verdure, 12; condamné quatre fpis en moins d'un mois; 
Garceau, barrière de Courcelles, 3, vendant au marché de la Made-
leine, 271 : condamné deux fois en un mois ; Quélin, à Neuilly, ven-
dant au marché des Blancs-Manteaux, condamné deux fois en un 
mois; Davignon. à la Gracde-Villetto, route de Flandre, 58, vendant 
à la foire Saint-Laurent, 22; Leroy, à Moutrouge, vendant au mar-
ché des Blancs-Manteaux; Biiliard, à Bçllevilie, vendant au même 
marché; Moraine, à Vaugirard, rue de l'Ecole, 25; Leroux, à Belle-
ville, rnë de Paris, 21 ; Brillet, à Saint-Maruié, vendant au marché 
Popincourt; Renou, à la Chapelle-Saint-Denis, vendant au marché 
Saint-Laurent; Trincart, à la Grande-Villctte , vendant au même 
marché, 11 , Puel, aux Deux-Moulins, grande Rue, 23 ; Virlouvet, à 
Montrouge, vendant rue de la Tonnellerie, 101; Béguin à Montrou-
ge, vendant au même lieu, 109; Plé, chaussée des Martyrs, vendant 
au marché des Carmes. 

Parmi ces derniers on doit signaler surtout, pour l'importance 

tics défieitiï, le sieur Morcâïi, à Montmartre : sur cinquante-sept 

pains saisis, le déficit variait de neuf, onze, treize onces par cha-

que pain; le sieur Lafitte, à la Grande-Villctte : le déficit était de 

six, dix et onze onces; le sieur Queussié , aux Batignolles : le 

déficit était de quatre, huit et douze onces; le sieur Chevallier, 

aux Batignolles : le déficit était de six, huit, dix quatorze et jus-

qu'à une livre un quart par chaque pain. 

— Mi Mcynard de Franc, substitut dc M. le procurenr du Roi 

près le Tribunal de la Seine, a reçu ce matin l'avis qu'une mai-

son de campagne qu'il possède sur ies bords de la Loire vient d'ê-

tre entièrement pillée et dévastée. Un seul jardinier gardait cette 

propriété. Il paraît qu'on s'est introduit dans l'intérieur en brisant 

une fenêtre qui donné sur une route. M. Mcynard de Franc est 

parti ce soir pour se rendre sur les lieux. 

— ATTAQUE NOCTURNE , UN VOLEUR AVEUGLE. — Il y a quelques 

jours, le sieur C-.. , courtier de commerce, rue Taranne, 6, et la 

lame E..., marchande, rue de l'Eglise, revenaient de dîner dans 

la banlieue, et regagnaient, vers minuit et demi, leur domicile, 

lorsqu'arrivés au milieu de l'avenue Labourdonnaie, au point 

le plus isolé du quartier des Invalides , ils furent assail-

lis par deux individus armés de bâtons , qui, en leur demandant 

la bourse ou la vie, et avant de leur donner le temps de se re-

connaître, frappèrent d'un coup violent le sieur C... à la tête, et 

prirent, après l'avoir îenversé à terre, étourdi du coup, la seule 

pièce de 5 fr. qui restait encore dans sa poche. 

Puis les deux malfaiteurs s'éloignèrent en hâtant le pas , tan-

dis que le sieur C... et la dame E... appelaient au secours et pous-

saient les cris au voleur! 

Un inspecteur de police, le sieur Hue, entendit ces cris, accou-

rut sur le lieu de la scène, et, ayant recueilli de C... quelques ra-

pides indications , se précipita à la poursuite des deux voleurs. 

Ceux-ci, avertis par le bruit des pas, prirent la fuite, mais le sieur 

Hue, redoublant d'ardeur, parvint enfin à les atteindre, et d'une 

main vigoureuse en saisit un , le nommé Hébert, qui en vain s'ef-
força de s'échapper. 

Plus heureux, son complice, dont la course était d'une rapidité 

extrême, parvint à se soustraire par la fuite à l'arrestation qui le 

menaçait, et ce n'a été qu'aujourd'hui qu'il a été possible de s'em-

parer de sa personne. Cet individu, qui ne nie pas avoir participé 

à l'attaque faite contre le sieur C... et la dame E..., est un nommé 

Leclerc, âgé de vingt-quatre ans, repris déjà de justice, et qui, 

bien que complètement aveugle, est un des voleurs les plus dan-

gereux de la capitale. Doué d'une force prodigieuse, Leclerc était 

redouté dans le quartier des Invalides où il habite, et personne 

n'ignorait qu'il se livrait à des vols et à des attaques nocturnes, 

mais on n'avait pu jusqu'à ce jour le saisir en flagrant délit. On 

comprend difficilement comment il a pu fuir au moment où l'ins-

pecteur Hue opérait l'arrestation de son camarade, et, interrogé à 

;e sujet, il se contente de répondre qu'il expliquera cela aux dé-

bats pour donner un moment de surprise et de distraction aux jurés. 

— Une jeune veuve, habitant la commune de Châtillon, près 

Paris, paraissait depuis quelque temps souffrante et dans un état 

maladif ; mais rien cependant ne pouvait faire présumer qu'elle 

fût à la veille dc devenir mère, tant elle s'appliquait, par des pré-

cautions cruelles, à dissimuler extérieurement sa grossesse. Hier, 

cette dame a été mise en état d'arrestation sous une prévention 

d'infanticide. Ce matin, dit-on, elle a fait des aveux devant M. le 

juge d'instruction Garnier de Bourgneuf. 

Voici comment la justice avait été instruite et saisie. M. N..., 

locataire de la maison où la jeune veuve occupe un appartement, 

fut effrayé hier en découvrant, dans un cabinet d'aisances com-

mun, des traces d'un accouchement récent. Aussitôt l'alarme so 

répandit dans la maison, et l'autorité, avertie par la clameur pu-

blique, dut procéder à une enquête qui fut (Je nature à ne laisser 

aucun doute sur la délivrance toute récente de M
me qui, pour 

détourner tout soupçon, ne s'était pas alitée môme un mstant. 

La preuve de l'accouchement était acquise ; mais il restait à sa-

voir si l'enfant était né viable, et par quel moyen la mère était 

parvenue à en soustraire la trace à tous les regards. Sur ce point , 

elle se renfermait clans un silence absolu, et se bornait seulement 

à répondre aux pressantes questions que le maire et les assistans 

lui adressaient, que son enfant était mort au moment où elle s'en 

était délivrée sans appeler de secours, pour s'épargner la honto 

d'une faute dont elle était loin de croire le terme si prochain. 

Une visite minutieuse de la maison dut donc avoir lieu, et après 

des recherches d'abord infructueuses, elle amena la découverte de 

ce que l'on cherchait. Dans une armoire obscure et profonde, M ine . . . 

avait enfermé le cadavre de son enfant qu'elle avait recouvert 

d'objets propres à donner le change et à dérouter toutes les in-
vestigations. 

Les gens de l'art, appelés à constater l'état du cadavre, ont pen-

sé que l'enfant était né viable et qu'il avait reçu la mort par as-
phyxie et strangulation. 

M me ... a été envoyée à Paris et déposée provisoirement au se-

cret de la Préfecture de police. 

— La nuit dernière, entre une et deux heures du matin, des 

malfaiteurs ont fait une tentative de vol avec effraction chez M. 

Legras, marchand épicier, rue Richelieu, 47. Déjà les voleurs 

avaient fait une pesée à une fenêtre du premier étage, et ils étaient 

sur le point de l'ouvrir, lorsqu'un voisin se mit à crier au voleur 1 

Alors les bandits prirent la fuite. Déclaration a été faite au bureau 
du commissaire de police. 

— Léonard, commissionnaire, rue Montorgueil, fut accosté 

avant-hier par un individu qui lui dit de le suivre : « Faut-il 

prendre mes crochets? demande le commissionnaire. — Non, ré-

pond celui qui venait dc l'aborder ; je désirerais seulement que 

vous vous mettiez le plus proprement possible ! je vous garderai 

un peu de temps, et vous serez payé en conséquence. » Léonard 

monte lestement à sa chambre , passe la veste et le pantalon de 

velours des dimanches, et revient trouver son homme, qu'il 

suit sans demander plus d'explication. 

Celui-ci paraît un bon vivant. Chemin faisant, il s'arrête dans 

plusieurs cabarets, et fait boire copieusement notre commission-

naire, qui se laisse régaler volontiers, et ils arrivent ainsi à Belle-
ville. 

•—C'est drôle! comme j'ai envie de dormir, dit Léonard dont 
les jambes commençaient à flageoller. 

— Bah ! repond son compagnon, nous allons manger un mor-

ceau et ça vous réveillera ; je suis ainsi que vous un enfant du 

Cantal, j'ai acquis une petite fortune, et j'ai fait vœu de régaler 

un compatriote chaque fois que je touche ma rente. » Léonard ap-

plaudit de toute son âme à de telles dispositions. On entre aux 

Armes de France, chez M. Mangcard, un des restaurateurs de Bel-

leville. On dresse un couvert dans un cabinet au rez-de-chaussée. 

: L'amphytrion commande une soupe au fromage, et comme on lui 

I fait observer que ce mets sera un peu long à préparer il fait ser-
1 \ir du vin, en attendant. 



chariot, se brisa 

Les Jeux i.otivoAus amis as romeUéiU à boire, et Léonard, qui 

depuis qu'il était assis luttait avec effort contre le sommeil, finit 

par s'endormir lout-à-fait. Au bout de quelques instans, l'ordonr 

Hateur du festin sort du- cabinet et demande à la cuisine si la 

soupe au fromage est bientôt prête. 11 fallait encore attendre 

quelques instans •, notre homme, ^impatienté, sort pour rentrer 

bientôt, dit-il. Cependant le potage est prêt-, le garçon entre dans 

le cabinet pour servir et n'y trouve que Léonard endormi ; d un 

coup-J'œil il s'aperçoit de l'absence des couvert* d'argent : il sc-

•ûao rudement le commissionnaire pour lui en demander compte ; 

celui-ci, que cette vive interpellation conndenec à dégriser , com-

prend que son compagnon n'était autre qu'un voleur. Conduit de-

vant M. Quoinot, commissaire de police de liellevillc, Léonard ra-

conta naïvement son aventure et offrit de payer les 60 f. réclamés 

par le .restaurateur pour le pr«x du ses couverts. Le lendemain, 

M. Quoinot fit prendre des fensoignernens sur le commissionnai-

re; d reçut les témoignages les plus honorables de plusieurs né-

gociais de lu rue Montorgueil, qui offrirent tic répondre pour 

Lëôhard. Ce pauvre garçon a été mis en liberté: il a repris sa 

place à son coin de nie, en jurant qu'il ne se laisserait plus pren-

dre à de telles prévenances. 

— Thomas Cariwright, petit fermier et propriétaire à Risbo-

rough, dans le coiuté de Buckingham, revenait dans sa charrette 

de la ville voisine. Un gros chien de berger se jeta sur son che-

val et le mordit aux jambes. Dans les efforts qu'il fit pour éloigner 

cet animal, le malheureux fermier tomba de son 

la tête sur une pierre, et tomba mort sur-le-champ. 

Le chien a été pendu le même jour, suivant l'usage anglais. On 

ne dit pas si le berger qui a laissé errer sur la route un animal 

dangereux sera actionné en dommages-intérêts par la famille du 

fermier, qui laisse une veuve et huit enfans. 

— La Cour criminelle centrale de Londres a ouvert sa session 

le lundi 17 de ce mois; cent cinquante accusés doivent y passer 

' en jugement. 

Le recorder, dans une allocution au grand jury, a annoncé que 

l'une tles causes mériterait une sérieuse considération : c'est celle 

de M. Broughton,- qui s'est constitué prisonnier, comme l'un des 

témoins de M. Vv'oiîin, tué en duel à Wimblcdon. (Voir la Gazette 

des Tribunaux des !() et 11 septembre.) 

« La loi anglaise, a dit ce magistrat, est claire sur ce point 

Si deux personnes, pourvues d' armes meurtrières, se sont battues 

• ■il duel,, et si l'une "d'elles est tuée, le fait est qualifié meurtre, et 

fi loi punit mn-seulemeut l'auteur de l'homicide, mais ceux qui 

l 'ont assisté en qualité de seconds et de témoins. A la vérité, un 

magistral d'une grande autorité, lord Cale, a exprimé l'opinion 

que c'était torturer l'esprit et la lettre dc la loi que de réputer 

complices do meurtre les témoins passifs d'un duel; cepen-

dant, il v a dans leur conduite tout ce qui caractérise la complici-

té ordinaire. 

» Dans de telles circonstances, c'est un devoir pour le grand 

jury ( jury d'accusation ) de renvoyer l'examen du fait aux jurés 

de jugement qui seront dirigés pendant le cours des débats par 

l'un des jurés do Westminster-Hall. » 
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VARIÉT2 

L ÉGISLATION" FRANÇAISE sur les mines, minières, carrières, tour-

bières et salines, et sur les usines où se traite la matière miné-

rale , par 

in-8. 

M. A. Richard, avocat, ancien sous-préfet , 2 vol 

f 

Aux adulateurs du consulat" et de l'empire, nousdemand 

estuneloiplusmaldigéréequela loi organique du conenV^
 S

' 

te partie de sesdispositions a été si mal
 et 

Les progrès de l'industrie rendent les connaissances techniques 

de plus en plus nécessaires aux spéculateurs ; l'industrie court 

risque de s'égarer si elle ne fait une étude préliminaire de la légis-

lation. Cette législation, en ce qui concerne les richesses minérales 

et fossiles, se compose d'un petit nombre dc lois , mais elles ont 

été faites en différens temps et ne se coordonnent pas parfaite-

ment entre elles ni avec le droit commun. De là des décisions ad-

ministratives et judiciaires souvent contradictoires. 

Et puis, il faut le dire, la loi fondamentale en cette matière, 

celle du 20 avril 1818, laisse beaucoup à désirer, soit à cause des 

progrès qu'a fait la science métallurgique, soit parce que l'esprit 

d'association est bien plus développé qu'à l'époque de l'empire , 

soit surtout parce que la partie pénale et judiciaire a été fort né-

gligée dans cette loi, comme dans la loi sur la pharmacie. 

Croirait-on qu'aujourd'hui encore l'administration a recours à 

un arrêt du Conseil du 9 août 1723, pour suppléer à des lacunes 

qu'elle a cru remarquer dans la loi de 1810, et qu'elle y semble 

autorisée par un arrêt de la Cour de cassation ? 

On est très embarrassé rie la solution de la question de savoir 

sur qui doivent retomber les peines et les amendes ? 

Les points qui séparent lu juridiction administrative de celle des 

Tribunaux sont très mal indiqués; et cependant la discussion de 

celte loi a été recueillie et imprimée. 

Disons ici toute notre pensée et ce qu'une longue étude des 

textes nous a appris : c'est que si la discussion du Code civil a été 

admirable, colle des lois spéciales a été faite sous l'empire avec 

beaucoup de légèreté; et bien que les commissions des Chambres 

ne mettent pas aujourd'hui suffisamment de soin dans la rédac-

tion, nous n'hésitons pas à dire que les lois sont bien plus mû-

ries qu'elles ne l'ont été sous le règne impérial, il ne faut pas 

qu'on fasse le change au public : à l'exception des Codes, et en-

core de certains Codes, les lois et les décrets les plus importans, 

dictés par une volonté impérieuse et impatiente de tout délai, 

ne subissant plus de contrôle réel dans le Tribunat, ni, après sa 

suppression, dans les commissions du corps législatif, offrentdes 

lacunes et des imperfections dans leur rédaction qui font le déses-

poir tics Tribunaux, et que la jurisprudence du Conseil-d'Etat ne 
peut facilement coordonner. 

La loi du 21 germinal an XI, par exemple, est devenue dans 

les mains du conseiller d'Etat Fourcroi, une œuvre restée bien au-

dessous, pour l'intelligence, de la rédaction de l'édit de 1777. Il 

n'est pas d'article dc la police de la pharmacie, qui ne donne lieu 

do reconnaître l'extrême inattention de sa rédaction ; et ce qu'il y 

a de plus étonnant, une erreur énorme ayant rendu impossible à 

exécuter l'article 36 dc cette loi, celle qui fut votée deux ans 

après, pour la corriger, ne prit aucun soin dc corriger les obscu-

rités et les lacunes, 

. qu elles ont donné lien à
 An 

systèmes opposes ; elle ne s est pas expliquée formellement ■ 

les congrégations, ni sur la propriété des églises, ni sur la in • r" 

lion ecclésiastique. Aussi a-t-il fallu que son principal réel 

M. Portalis, en fit lui-même le commentaire dans un Ion»
 ri

?
Cleur

> 

déposé aux archives du gouvernement, et auquel on n'ose na^'i
0rt

' 

ner dc publicité. ^ ^on-

en C0n, seil-d'Etat, comme le voulait la Constitution; elle n'a été co ~ 

niquée qu'un jour au Tribunat, et elle a été votée après deu
110

"
1
" 

trois discours, qui ne parlent que des généralités de la ni
W

X
,

0,1 

de la religion. question 

Consultez les archives du gouvernement sur ce point et 
les trouverez muettes. ' ^°Us 

J'en pourrais dire autant de beaucoup d'autres lois ; de cell i 

septembre 1807, sur les travaux publics, qui a traité s'i somma' 
ment les plus importantes matières. 

Le titre
:
X de la loi de 1810 est aussi mal rédigé qu'aucune 1 ' 

que ce soit, et les arrêts ont bien de la peine à les expliquer t '' 
les mettre en harmonie avec le reste de la législation. 

La loi de 1825, sur les mines dc sel gemme, il est vrai a 't; 

encore inférieure à la loi de 1818, car elle laissait sans solnti 

des, questions fondamentales. Une loi générale a été proposée
01

, 

discutée dans deux sessions, sur cette matière; nous ne savo 
pas quand elle sera définitivement adoptée. 

En attendant, voici venir un livre bien méthodique, bien préer 

qui, en huit cents pages, nous donne la substance de volumineu" 

recueils, et résume toutes les questions, toutes les explications
X 

c'est un traité et un commentaire. L'auteur est initié aux connais' 

sances administratives et industrielles nécessaires à semblable" 

œuvres : il a donné sur la matière des exposés historiques très 
intéressàns et très nécessaires. 

Nous craignons seulement qu'il ait un peu négligé la partie ju-

diciaire, et les arrêts de la Cour de cassation, déjà si nombreux 

qui ont fixé les points les plus épineux de cette législation. ' 

Mais l'ouvrage, dans son cadre, est susceptible de toute espèce 

de perfectionnement, et nous n'hésitons pas à le recommander à 

toutes les classes de personnes intéressées à étudier cette partie 
de la législation. ISAMREUT, 
' Consciller_à la Cour de cassation. 

Le nouveau papier que M. Marion vient de lancer dans le beau 
monde, et auquel il a donné le nom de Filigranocolor est le produit 
d'une fabrication digne de fixer l'attention des personnes qui pren-
nent quelque intérêt aux nouvelles inventions, car ces jolis dessins 
qui apparaissent sous le blanc glacé de chaque feuil e comme à 
travers un voile, sont formés dans l'intérieur du papier en même 
temps qu'il se fait. Ainsi la pâte de chiffon qui sert à faire ce papier, 
toute brute maintenant, cinq minutes plus tard sort de la merveil-
leuse machine en feuilles délicieusement peintes et sur lesquelles on 
peut immédiatement écrire. 

es de lu Compagnie pour la fabrication des cordages et tissus en soie végétale sont invites a 
vouloir bien se rendre à la réunion qui aura lieu le. lundi 25 septembre prochain, à onze heures du matin, au siège de la 
so -.lot '•, rnc Neuve-Viviennc, 41, à l'effet de procéder au remplacement de deux membres du conseil de surveillance et 
d'entendre le rapport d" gérant. 

Conformément ,i l'article 2>. des statuts, il faut cire porteurs d'au moins cinq actions pour faire paitie de 1 assemblée gé-
nérale et les litres devront cire, représentés avant d'entrer en séance. 

' AiPSUITES CrE L AiTT I 3EU S liS 
DEPOTS 
dans toutes 

les pbarmac. 

Prix de 
In boite de! 
30 Cap. 4f.' 

AU BAUÎtïE S>E COPAHU, j;jir, liquide, sans odeur ni saveur. 

tYV TI^I^VffÉ
1
^ préparées sous la direct, de M. DTJBLANC, pharm., seules autorisées par brevet d'inven-

&SSU i'i .T.Sj' ■& JTlJ&aàSg tion, de perfect., ordonnance du Roi, et approuvées par l'Académie royale de médecine de 
Paris, comme seules infaillibles pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes invétérées, écoulemens récens ou 
chroniques, /lueurs blanches, etc. — S'adresser cb.cz MM. MOTHES, rue Ste-Anne, 20, à Paris , ou à M. DUBLANC, dé-
positaire général, rue du Temple, 133. 

Nota. L'Acad. vient de décerner à M. Mothès une médaille d'honn. comme récomp. de son utile et précieuse Invention. 

mm TCIM© m> rft 

ni© cïe lu Wrt! 
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es île ®©i©5 
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Bse»»***-*»!?/?**» 1 n(1 trÔB forte partie de Châles (>|4 Tbibet, à choisir, 
S8"CMBM5ll • 18 fr. ; en totalité, 15 fr. Ces Châles, jusqu'à présent, 

se sont toujours vendus 25 fr. en fabrique. 

Annonces juilletalre*. 

RASOIRS FOUBERT. TREMPE 

* ANGLAISE, 

6 \RANTIS, avec facilité de les changer; s fr. la pièce. Passage Choiseul , 53, r Paris. 

"ÉTUDE DE 31 E GIIÉKKBRAJST, AVOUÉ 
à Paris, rue Gaillon, 14. 

BAINS DE MER A CHERBOURG à 
vendre, aux enchères publiques et à l'ex-
tinction des feux, devant >i e Couppey, 
juge au Tribunal civil de Cherbourg, par 
suite de la dissolution de la société en 
commandite, prononcée en assemblée gé-
nérale le 10 octobre dernier. 

L'adjudication définitive aura lieu sa-
medi 0 octobre 1838, à dix heures du 
matin. 

Les élégans, auxquels il faut de la recherche en toutes choses, ne pourront se 
dispenser d'employer ce papier pour leur correspondance. La maison Motion, 
cité Bergère, 1 4, dont la réputation est si bien établie pour tout ce qui a rapport à 
la papeterie fine et de fantaisie, a traité avec l'inventeur pour en avoir, avec lui, 
la vente spéciale. Il se trouve aussi chez les princip. papetiers de Paris et des dép. 

AUX PERES DE FAMILLE. 

M. Toepillier, avocat et répétiteur de-
puis huit années consécutives, reçoit 
chez lui des élèves internes. Les parens 
doivent l'avertir avant le premisr no-
vembre prochain. 

Rue Saint-André-des-Arts, 59. 

EÂND HOTEL BKONTESQUIE1 
Rue Montesquieu, à, près le passage Vèro-Dodat, à Paris, 

AVIS. 
L'assemblée générale des actionnaires 

.de la Compagnie générale de Recherche! 
Tenu «ar M™" «'M .W8'AVa'B Y et Ml, «le Lyon. U .exploitations de houille est convoquée 

Cet établissement, remis tout à neuf, est situé au centre de la ville, près du Pa-
 pour

.
le 1

"
ndi \" octobf, e ' k/efl he|"? 

lais-Royal, de la Bourse, dos Tuileries, dans le voisinage des Théâtres et celui des ! I"'
ec

l
ses du mh au sie

S
e de la 

Messageries, offre à MM. les voyageurs tous les agrémens désirables. On y sert à 
déjeûner. 

Cet établissement, y compris les acces-
soires, a été estimé par l'expert à 52,000 
francs, laquelle estimation servira de pre-
mière mise à prix. 

S'adresser audit M c Ghéerbrant, qui 
donnera plus amples détails et descrip-
tions dc l'objet en vente, ainsi qne con-
naissance des clauses du cahier des 
charges. 

A via «il vers. 

A céder de suite, une ETUDE do no-
taire à la résidence de Laval, chef-lieu 

du département de la Mayenne, vacante 
par le décès de Me Troussard. S'adresser 
1° à M e Manisse, notaire k Laval, rue du 
Pont-de-Mayenne, chargé provisoirement 
des minutes et répertoires; 2° et à M e 

Edouard Vilfcu, avocat-avoué à Laval, 
rue du Val-de-Maine. 

rue Ste-Anne, 22. On rappelle à MM. lia 
actionnaires que, suivant l'article 22 des 
statuts, il faut être porteur d'au moins 
dix actions pour faire partie de cette 
réunion. 

Pharmacie Colberl, passage Colbert. 

PILULES STOMACHIQ: 
Seules autorisées contre la constipation. 
les vents, bile, les glaires. 3 fr. la boite. 

Maladies Secrètes. 

Guéiuo» pmmpte, redicilerfp» t»
s
"

,n
" 

de ces maUdire, 

PAR Le ïf.MTlîMEKT DU DOCtE"'^ 

CH. ALBERT 
MJÎU-C «» phermwie, ei-Hi.r»"''™ del k|" 

pilaui d. 1. .ille de Par», P'»'
c
""". ° 

médecine et do lotam«.«e, krnute du *«. 

EUQ Montorgueil, 21, *ans 

[Loi du 31 mars 1833.) 

ÉTDHE DE Bl ft EUf.j:NE IEFEBVHE 

de Vie]'ville agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 1->î. 

D'un acle sous seings privés, en date à Fojitc-
nay-sur-Bois, du 0 septembre 1838, enregistré et 
dépose pour minute A M* Houdait, notaire audit 
Fontenay, par acle reçu par lui en présence de 
témoins, le même jour, C septembre 1838, aussi 
en régis! ié; 

Appert : que par délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de. la société en com-
mandite formée par acle passé devant ledit M e 

lloiidard, en présence de témoins, le 25 octobre 
1X37, enregistré, pour l'exploitation d'un service 
régulier du transport des voyageurs entre Fonte-
nay et Paris. 

M. Louis IUEUL-IIICRICOUUT, propriétaire, 
a Fontenay, a été nommé gérant aux lieu et place 
de M. HÀTTON, démissionnaire, et qu'il a dé-

chiré se soumettre à toutes les obligations impo-
sées pur ledit acte dc société. 

Por extrait : 
Eugène L EFEBVUE. 

siège de la société sera fixé à Paris, rue de Cléry, 
28

 ;
 la durée dc la société sera de neuf années qiii 

commencerontle 1er janvier 1839, pourlinirle I E '' 
janvier 1818. Le fonds social sera de 70,000 fr. 
qui seront fournis : par M. Mavré 2S,000 fr., et 
paT M. Bonlard 5 1,000 fr. Ces sommes produi-
ront intérêt à 5 pour 100 par an a partir du ver-
sement, 

Pour extrait certifié sincère et véritable. Paris, 
ce 17 septembre 1838. 

D'un acte sous signature privée fait double à 
Parts, le 8 sep embre 183S, enregistré le 18 sep-
tembre suivant, par T. Cbambcrt, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., dixième compris ; 

Appert, qu'une société en nom collectif a été 
formée. 

Entre M. François-Auguste MAVRÉ, commis-
marchand, demeurant à Paris, faubourg Pois-
sonnière, 45, d'une part; 

Et M. Félix-Mathias BOULARD, commis-mar-
chand, demeurant aussi à Paris, rue du Caire, 26, 
d'autre part; 

Pour le commerce de fabrication et vente d'é-
toiles et tissus pour robes, châles, manteaux, etc., 
unis, brochés, brodés et imprinjés. 

La raison sociale sera MAVRE et BOULARD ; 
chacun des associés aura la signature sociale. Le 

Suivant acte passé devant M e Wasselin-Des-
fosses, qui en a la minute, et Me Landon, notai-
res à Paris, le 11 septembre 1838, portant la 
mention suivante, enregistré h Paris, 6me bureau, 
le 14 septembre 1838, folio 195, verso, cases 234 
et 5, reçu 1 fr. 10 cent., décime compris, signé 
Huguet, 

11 a été apporté diverses modifications aux sta-
tuts delà société, ayant pour objet la fabrication 
des cuirs en relief et qui ont été établis par acte 
passé, 1* 28 juillet précédent, devant M e Lam-
liert-Sainte-Croix, prédécesseur immédiat dudit 
M u Wasselin-Desfosscs. 

Ces modifications ont été, opérées dans UTÏC as-
semblée générale convoquée ledit jour il cet effet 
et adoptées à l'unanimité par tous les ayans-
drolt à l'actif social, et ce conformément à l'arti-
cle 10 des statuts dont il vient d'être question. 
Ces modifications sont notamment celles ci-
après : la société a été dite avoir droit d'exploiter 
le, brevet qui lui était concédé, et d'en céder l'ex-
ploitation seulement en France et non It l'étran-
ger, comme il avait été dit par les précédons sta-
tuts. A l'égard des six cents actions qui restaient 
à mettre et qui devaient l'être à des époques 
fixés, il a été arrêté qu'elles pourraient l'être lors-
que l'exigera le développement de l'entreprise et 
par les soins du gérant autorisé par le comité de 

surveillance. Sur les actions attribuées aux fon-
dateurs pour raison de leur apport social, les cent 
actions inaliénables ont été dites devoir suivre le 
même sort que toutes les autres actions, lesquel-
les ont été dites ne devoir plus avoir droit À des 
intérêts mais à des dividendes. Le fonds, de ré-
serve a été de cinquante mille francs porté à deux 

cent cinquante mille francs. 
Pour extrait : 

WASSELIN". 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 20 septembre. 

Thomassin et C e , imprimeurs, syn-
dicat 

Couzon, md d'habits confectionnés, 
Kl. 

Ingé, md épicier, clôture. 
Klinge, tailleur, Id. 
Muidebled, md tapissier, id. 
Harnepon, md de tapis, id 
Barrière et femme, loueurs de voi-

tures, id, 

Dlle Demenge , mde de nouveau-
tés, id. 

Jallade, entrepreneur de plomberie, 
id. 

Hulot, ancien négociant , id. 
Pichon, md boulanger, id. 
Kress, maroquinier, id. 
Castille, imprimeur lithographe, id. 
Dame veuve Reverdy, mde de bois, 

concordat. 
Vanderquant, eharpentier, vérifica-

tion. 

Du vendredi 21 septembre. 

Simonnot, limonadier, remise i hui-
taine. 

Boucher, md de bois, clôture. 
Vacquerel jeune, md de vins, id. 
Gibus, fabricant de casquettes, con-

cordat. 
Absile, maître maçon, id. 
Dame Gilbert, mde de modes, id. 
Delorme, négociant en vins, agent 

d'affaires, reddition de comptes. 
Hoffmann, tailleur, vérification. 

Heures 

10 

10 
10 
10 

,11 
11 

11 

11 

Poirier, bijoutier, id. 2 
Brandcly, mécanicien, syndicat. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Septembre. Heures. 

10 
10 
10 

10 
10 
12 

12 
2 

Julien-Levy, colporteur, le 22 
Rozé, md de vins en détail, le 22 
Argoud, gantier, le 22 
Deloche, md de quincaillerie, le 22 
Niquet et femme, md de vins, le 24 
Chamaille-Mlchelet , md de vins 

restaurateur, le 24 
Letellier, serrurier, le 24 
Juhlin, md de. vins, le 24 
Veuve Camille Rcy et fils, négo-

cians, le 25 
Langlois, ancien md épicier, le 25 
Blondel, maître maçon, le, 25 
Gunleck, sellier-carrossier, le 25 
Rouget, menuisier, le 25 
Fondrin, fabricant de bijoux do-

rés, le 26 
Voisin et Ce (clouterie de Villiers-

St-Paul), le 27 
Brocard, md traiteur, le 27 
Cottard, carrossier, le* 27 

10 
12 
2 
2 

10 

10 
1 

2 1(2 

12 
12 

1 
2 
2 

10 
10 

2 

Dt CES DU 17 SEPTEMBRE. 

Mme veuve Nortier, rue de Ponthieu, 20. -
Mlle Villain, rue de la Tonr-d'Àuvergne , v-
Mme André, née André, rua de la Granue 
perie, 2.—Mme Maire, née Jarrausse,

 rue a
';

st
. 

Honoré, 168.-M. Colliard, rue du H» »J= ; 
Denis, 84.- M. Durand, barrière Sa nt-u . -

octroi! — M. Chapujs, rue du Ff̂ SE-
Martin, 219.—M. Radigon, passage Sainte 
deda-Bretonnerie, 6.- M. Lernez, rue ue 
gogne, 25.-Mme Chabannc, rue Us-ca^. 

M. Grenier, rue Saint-Jacques , ââ.-»'- , „. 
1 1 .- Mme Bienvenu,„/ v

ie
i!les-

Itaf-

rue Montaigne 
MlleHumbert, rue des 

DECLARATIONS DE FAILLITES. -

Du 17 septembre 1838. 

Renaud aîné, restaurateur, à Paris , boulevard 
du Temple, 36. — Juge-commissaire, M. Beau; 
syndic provisoire, M. Moisson, rue Montmartre, 
173. 

Renaud Jeune, limonadier, à Paris , rue du 
Jour, 3. — Juge-commissaire, M. Beau ; syndic, 
provisoire, M. Moisson, rue Montmartre, 173. 

Leroy-Dupré, négociant en vins, à Bercy. — 
Juge-commissaire, M. Beau; svndic provisoire , 
M. Heurtey, rue de la Jussicnne, 21. 

Du 18 septembre 1838. 

Ronfleux, boulanger, à Montreuil-som-Bois.— 
Juge-commissaire , M. Gontié; syndic provi 
soire, M. Dupuis, rue Poissonnière, 13. 

tholon, 32. — 
Etuves, U. — Mme veuve Letourneur, ™

 ( 
fier, rnc du Petit-Lion-Saint-Sauveur, * • „ 

de Casteja de Biodos, rue de Bonuy, 

Maret, rue de Varennes, 3 1 . 

A TERME 

5 0y0 comptant... 
— Fin courant..., 
3 0r0 comptant..., 
— Fin courant... 
R. deNap.compt. 
— Fin courant... 

BOURSE DU 19 SEPTEMBRE^ 

1«-c. 

l"09~35 
109 10 
80 85 
80 90 

100 10 

pl. ht. PL 
109 35 108 35 
09 40 109 3 
80 90, 80 8o 
S0 90' 80 90 

îoa io loo io 

109 g 
1*90 

m* 
100 i» 

Act.delaBanq. 2620 -
Obi. delà Ville. 1107 50 
Caisse Laffltte. 1115 — 
-Dito 5490 -
4 Canaux 
Caisse hypoth. 
S|St-Germ.... 
t Vers. .droite 
1 1 — gauche, 
"g P. à la mer. 
5 _a Orléans 

1260 — 
798 75 
730 — 
tilO -
450 — 
937 50 

475 — 

20 -Empr. romain-
.dett.açt. 

Esp. - a'*/ 

Empr.piém
0

»
1,
 _ -

3 0[0 Portug-
 35

o -
Haïti 325 -
Lots d'Autriche." 

Enregistré à Paris , le 

Koçu franc dix centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYQT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS CHAMPS , 37. Va par le maire du 2; arrondissem 

Pour légalisation flola signature A. oow 


